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AVIS

Nous rappelons à nos adhérents que
notre Annuaire des abonnés de la ré-
gion de Paris sera distribué sans faute
à partir du 1er Janvier prochain.

Nous nous mettons a leur disposi-
tion pour toute insertion complémen-
taire qu'ils pourraient désirer (heures
de consultations, de bureau, de visite,
etc.). — Prix : 3 francs la ligne.

iiiniiiHiiiiiiit
C'est avec regrets que nous avons vu M.

Charles Dumont quitter le ministère des pos-
tes, où son court passage a déjà produit, vu
sa compétence, d'heureux résultats.

Par contre nous sommes satisfaits de voir
.arriver à la tête de ce service M. Couyba, qui
a fait au Sénat un rapport très remarqué sur
le budget des P.T.T., spécialement en ma-
tière téléphonique. Nous lui adressons nos
souhaits de bienvenue.

Nous sommes heureux également que M.
Chaumet, qui a manifesté l'intention d'indus-
trialiser le service des P.T.T., ait été main-
tenu au sous-secrétariat.

Une création intéressante. — Le public
et le commerce représentés dans unecommission administrative.
Avant son départ du ministère, M. Charles

Dumont a fait signer par M. Fallières -un in-
téressant décret constituant un comité consul-
tatif des P.T.T., dans lequel le commerce et
le public sont représentés. C'est là une heu-
reuse initiative, bien que la part faite au pu-
blic soit encore maigre et que les membres
de ce comité paraissent un peu trop nom-
breux — et à condition, bien entendu, que le
comité fonctionne réellement.

Voici les passages essentiels du rapport de
M. Charles Dumont et du décret :

Monsieur le Président,

L'organisation des postes, des télégraphes
et des téléphones suit une évolution constante

.
et le devoir de l'administration- est d'assurer
à cette évolution une orientation rationnelle,
en adaptant aussi exactement que possible le
fonctionnement des divers services aux be-
soins économiques et sociaux de la clientèle
postale...

Nous devons reconnaître néanmoins que
notre administration n'est pas toujours suffi-
samment éclairée sur les desiderata du pu-
blic. Lors même qu'elle est en mesure de les
discerner, elle ne peut y satisfaire, qu'à la
suite de longues enquêtes auprès des services
d'exécution, de telle sorte que bien des ré-
formes, excellentes en elles-mêmes, se trou-
vent singulièrement dépréciées par la date
tardive de leur'application.

Nous avons pensé que ces difficultés se-
raient atténuées dans une large mesure s'il
nous était possible de faire appel à la .colla-
boration directe des intéressés. Mais il: nous
a paru en même temps que cette collaboration
ne pourrait être véritablement féconde que si
elle se manifestait par la voie d'xm organe of-
liciel, appelé à fonctionner régulièrement,
pourvu d'attributions- précises et dans lequel
les représentants du public et ceux de l'admi-
nistration rechercheraient d'un commun ac-

I cord les perfectionnements dont les différents
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services sont susceptibles ainsi que les mo-
yens pratiques de les réaliser.

C'est dans cette vue que j'ai l'honneur,
monsieur le Président, de vous proposer la
création du comité consultatif des postes et
des télégraphes.

Ce comité, dont les considérations qui pré-
cèdent suffisent à définir les. attributions, se-
rait composé de trois éléments

:

1° Les services de direction et de contrôle,
représentés par les membres de droit du con-
seil d'administration des postes et des télé-
graphes, et par des représentants de diverses
administrations ayant avec les postes et les
télégraphes des intérêts connexes ;

2° Les services d'exécution représentés par
dix fonctionnaires, agents, sous-agents et ou-
vriers des postes et des télégraphes ;

3° Le public, représenté par des membres
des corps élus-, des groupements corporatifs
commerciaux, industriels, agricoles, finan-
ciers, des grandes compagnies de transports
terrestres et maritimes, de la presse, etc.

J'ai toute confiance que les travaux d'une
commission ainsi constituée me permettraient
de résoudre dans le sens le plus utile les pro-
blèmes que le développement des trafics pos-
tal, télégraphique et téléphonique, pose cha-
que jour à mon administration.

Le ministre des travaux publics,
des postes et des télégraphes,

CH. DUMONT.

DÉCRET

Art. lor. — 11 est institué,-, au sons-secréta-
riat d'Etat des postes et télégraphes,un comité
consultatif des postes et des télégraphes,
chargé de rechercher les améliorations que
comporte, dans l'intérêt du public, l'organi-
sation des postes-, des télégraphes et des télé-
phones, et de donner son avis sur les mesures
à prendre pour les réaliser.

Art. 2. — Le comité consultatif des postes
et des télégraphes comprend des membres de
droit et des membres nommés par arrêté du
sous-secrétaire d'Etat.

Sont membres de droit,les membres de droit
du conseil d'administration des postes et des
télégraphes.

Les membres nommés par arrêtés compren-
nent :

Trois sénateurs.

Six députés.
-Un conseiller d'Etal.

Un conseiller maître à la cour des comp-
tes.

Un membre du conseil municipal de'Paris.
Un membre du conseil généra] de la Seine.
Un directeur du- ministère des affaires

étrangères.
Un directeur du ministère de l'intérieur.
Un directeur du ministère des finances.
Un directeur du ministère de la guerre.
Un directeur du ministère de la marine.
Un directeur du ministère des travaux pu-

blics.
Un .directeur dû-ministère de l'agriculture.
Un directeur du ministère du commerce et

de l'industrie.
Un directeur du ministère des colonies.
Huit représentants des chambres de com-

merce de Paris et îles départements.
Six représentants des compagnies de che-

mins de 1er. '
Quatre représentants des compagnies de

navigation maritime.
Six commerçants ou, industriels français

établis à l'étranger.
Dix représentants des groupements corpo-

ratifs industriels, commerciaux, agricoles, fi-
nanciers, de la presse et du public.

Dix fonctionnaires, agents, sous^agents et
ouvriers des postes et des télégraphes, en re-
traite ou en activité de service.

Art! 3. — Le comité consultatif des postes
et des télégraphes est présidée par le sous-se-
crétaire d'Etat.

Deux vice-présidents sont désignés chaque
année par arrêté du sous-secrétaire d'Etat.

Le service du secrétariat est assuré par les
secrétaires et secrétaires adjoints du conseil
d'administration des postes et des télégra-

" plies.
Art. 4. — Les membres du comité sont

nommés pour deux ans; leur mandat peut
être renouvelé. ;'

Cessent de plein droit de faire partie du
comité les membres qui n'exercent plus les
fonctions ayant motivé leur nomination. Ils
sont immédiatement remplacés par des mem-
bres appartenant aux catégories qu'ils re-
présentaient eux-mêmes.
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L'extensipn du réseau
téléphonique de Paris.

Nouveaux détails sur le projet de loi.
— Les travaux entrepris. — Bureaux
à construire.
Voici de nouveaux détails sur le projet de

loi présenté par le gouvernement et por-
tant autorisation d'engagement d'une dépense
totale de onze millions six cent soixante-sept
mille sept cents francs pour l'amélioration et
l'extension du service téléphonique de Paris.

Le gouvernement reconnaît que la réorga-
nisation du réseau téléphonique de Paris doit
être étudiée en vue, d'une part, de faire face à
l'augmentation normale de la clientèle, d'au-
tre part de préparer et d'assurer l'applica-
tion du régime des conversations taxées. Il
ajoute qu'il est indispensable de donner suite
dès maintenant à un certain nombre de me-'
sures qui sont destinées à assurer le fonction-

•

nemenl régulier du réseau actuel pendant les
quatre ou cinq prochaines années et qui ne
peuvent plus être ajournées sans compro-
mettre le service et risquer même dans quel-
ques circonscriptions d'interrompre le recru-
tement des nouveaux abonnés.

Les travaux qu'il est nécessaire"d'entre-
prendre dès maintenant et de prolonger sans
-arrêt doivent être groupés de la manière sui-
vante :

1er groupe destiné à assurer l'évacuation
du baraquement de Gutenberg. L'évacuation
de ce baraquement serait réalisable dans un
délai de deux ans.

2° groupe destiné à assurer la réinstalla-
lion du poste central interurbain et l'installa-
tion définitive du poste central urbain de la
circonscription des Archives.

3° groupe -— création de bureaux nou-
veaux. Un nouveau bureau serait immédiate-
ment créé pour décharger les circonscriptions
de Pàssy et de Desrenaudes. Le nouveau bu-
reau serait monté pour recevoir un multiple
de 6.000 abonnés. Un terrain serait acheté
immédiate-ment dans le quartier d'Auteuil-
Passy en vue de la constitution dans ce
quartier, qui se construit très rapidement,
d'une nouvelle circonscription téléphonique.
Sur ce terrain serait édifié un poste central

susceptible ;de recevoir 10.000 abonnés, avec
l'exhaussement possible du bâtiment pour ac-
croître celte capacité ; il faut, en effet, pré-
voir l'augmentation de la clientèle du réseau
parisien qui résulterait du déclassement pro-
jeté des fortifications dans cette région de
Paris et de l'annexion à la capitale d'usines
de Boulogne.

En outre, il est nécessaire de pourvoir
l'importante circonscription de Gutenberg,
qui s'accroît chaque année de 1,200 abonnés
nouveaux, d'une organisation solide et défi-
nitive. Celte organisation consistera dans la
construction sur une partie des terrains de
l'ancien Conservatoire de musique, d'un bu-
reau dans lequel sera immédiatement installé
un multiple pour 10.000 abonnés.

Un projet de M. Achille. — Une inter-
view de 1' «Intransigeant ».

Il est question de mettre' le téléphone dans
les poules-vigie, afin que les abonnés du té-
léphone puissent demander au poste le plus
proche de chez eux, qu'on leur envoie une
voilure ou un taxi-auto. Le téléphone-vigie
servirait aussi en cas d'accident. L'idée est
heureuse. Elle appartient à M. Achille,- con-
seiller municipal, qui a déposé au conseil
une "proposition en ce sens.

Interviewé par l'Intransigeant, voici com-
ment M. Achille a exposé son projet :

— Cette petite réforme est facile à accom-
plir et mon mérite est mince d'y avoir pensé.
Quelques appareils' à installer, une-consigne
à donner aux agents, et, les jours de pluie,
il ne sera plus nécessaire de se faire mouil-
ler dix minutes avant de rencontrer le cocher
qui, ces jours-là, reste introuvable.

« Remarquez d'ailleurs qu'en réalité on
téléphone, mais dans la plupart des cas on
doit avoir recours à l'obligeance d'un four-
nisseur dont la boutique est proche de lacta-
tion. Dans mon quartier, on appelle le pâtis-
sier, mais ce dernier ne se dérangé, évidem-
ment, que pour ses clients. Tant pis pour
ceux qui n'aiment pas ses pâtés : qu'ils fas-
sent leurs commissions !

« J'ai pensé également à utiliser les canton-
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niers des stations, qui ne demanderaient pas
mieux que de servir d'intermédiaires. Il fau-
drait augmenter leurs attributions et par
suite leur autorité, leur donner-une casquette
galonnée aux armes de la Ville, pousser la

.munificence jusqu'à les doter d'un capuchon
afin que ces bravés gens, qui touchent 2 fr. 75
par jour, aient l'air de véritables fonctionnai-
res.

.

« Je dois dire, d'ailleurs, continua. M.
Achille, que je .n'ai guère rencontré d'oppo-
sition. A la commission du conseil, mon pro-
jet a été favorablement accueilli par tous.
Quant à la Préfecture, je crois savoir qu'elle
n'y est pas hostile. Prochainement un essai
sera effectué dans un petit nombre de pos-
tes-vigie, el l'on verra quels services pourra
rendre cette petite innovation. Y a-l-il d'ail-
leurs de petites innovations quand il s'agit de
rendre service aux Parisiens ? Je ne le crois
pas; el c'est- à force de petites améliorations
que nous rendrons parfaits les services mu-
nicipaux. ))

Les téléphones au Sénat. — Critiques
intéressantes.

M. Emile Dupont, rapporteur du budget
au Sénat, a fait un intéressant travail sur les
téléphones. Nous en détachons les passages
les plus intéressants pour les abonnés.

RÉSEAU DE PARIS

La situation un peu humiliante du réseau
de Paris a depuis longtemps appelé l'atten-
tion du Parlement. Sur l'infériorité du ré-
seau parisien, la longue attente pour entrer
en relations avec la téléphoniste, la défectuo-
sité des communications quand elles sont ob-
tenues, les communications coupées ou in-
terrompues, tout a été dit par nos prédéces-
seurs et par les divers rapporteurs à la Cham-
bre. Sans vouloir dénigrer de parti pris le
fonctionnement de nos services publics, il
faut constater que, de tous les monopoles
d'Etal, le monopole téléphonique est le plus
décrié. Sans doute, les critiques violentes
dont il est l'objet tiennent beaucoup à la par-
ticipation due à l'exécution du travail. C'est,

en effet, le seul service public où le client
soit en contact personnel avec les organes
d'exécution. L'abonné devient une partie de
l'organisme mis en action pour assurer la
communication. Il est ainsi à même d'appré-
cier directement chaque téléphoniste et il se
rend compte d'une façon très nette des im-
perfections de tout ordre.

Cette participation de l'abonné existe par-
tout, et cependant nulle part les plaintes
n'ont été plus vives, plus nombreuses qu'en
France.

A quoi lient cet état de choses ?
Nos collègues nous permettront de repro-

duira des extraits du rapport de la com-
mission de la ville de Chicago sur le service
téléphonique de Paris.

Cette commission, composée de techniciens,
de commerçants, d'industriels, avait étudié
sur place l'exécution du service téléphonique
dans les principales villes d'Amérique et
d'Europe. Le rapport dont nous parlons est

-«de 1905. La plupart des critiques qu'il con-
tient n'ont rien perdu de leur valeur.

« Une des causes fondamentales du mau-
vais fonctionnement du service téléphonique
de Paris est due à ce fait extraordinaire qu'un
abonné a le droit de se procurer lui-même
son propre appareil. A ce sujet, une com-
munication publiée le lor décembre 1901 par
l'Administration des Téléphones déclare qu'il
y avait 100 types différents de téléphones
parmi lesquels on pouvait choisir.

« Les commutateurs et les appareils pa-
raissent n'être jamais nettoyés et les condi-
tions sanitaires sont telles que, parfois, il y a
25 % de téléphonistes malades.

« Les ingénieurs des téléphones ne reçoi-
vent pas d'instruction téléphonique spéciale
et paraissent n'avoir aucune connaissance
des besoins d'un réseau téléphonique étendu.
Ils sont payés insuffisamment.

« Le personnel dirigeant se conforme aux
règles de l'Administration de la manière la
plus minutieuse, et le seul but dans sa vie est
de conserver sa placé jusqu'à ce qu'il puisse
en obtenir une meilleure, ou une meilleure
pension lorsque la limite d'âge arrive.

« Les ingénieurs ne paraissent pas avoir
été convenablement instruits en vue du ser-
vice téléphonique, ils n'ont aucune capacité
technique et ils ignorent les règles de la con-
duite commerciale d'une industrie.
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« Les finances du réseau téléphonique
français sont gérées sans que Ton tienne
compte des règles ordinaires inséparables
d'une affaire commerciale. Il n'existe pas de
prévision pour le capital de premier établis-
sement ou son amortissement, car le Gou-
vernement prétend qu'il garantit lui-même le
capital et. qu'il, n'est pas nécessaire de met-
Ire de côté une somme annuelle sur les recet-
tes de l'Administration pour le rembourse-
ment des fonds que le Gouvernement avance
de temps à autre. L'Administration ne fait
pas de réserves pour la dépréciation des ins-
tallations. Les recettes et les dépenses sont
combinées avec les recettes et les dépenses
des postes et télégraphes. Il est impossible de
dire quels sont les résultats financiers de l'ex-
ploitation des téléphones. »

Sans doute, des améliorations importantes
ont été apportées depuis

.

quelques années,
l'installation de la batterie centrale partielle
a été réalisée, l'instruction professionnelle
a été donnée aux téléphonistes. Il n'en reste
pas moins encore des défauts essentiels, qui
appellent des remèdes efficaces. Mais, quand
on étudie dans son ensemble la question té-
léphonique, on constate surtout un défaut
d'organisation, un manque de prévoyance et
d'initiative de la part de ceux qui ont eu à
diriger cet important service.

Les programmes de réformes n'ont pas
manqué. Ils pouvaient être excellents, mais
on n'en a réalisé que des parties, — et les
plus contradictoires. Us ont donné lieu à trop
de discussions byzantines. Les services et
les personnes ont trop longtemps lutté et in-
trigué, et ils luttent et intriguent encore au-
jourd'hui pour la prééminence. Par suite,
faute de vues d'ensemble, de décision et d'u-
nité, le service téléphonique s'est toujours
trouvé dans une situation inextricable.

FANTAISIES TÉLÉPHONIQUES

Une commune est dotée (aux frais des ha-
bitants) d'une cabine téléphonique ; les loca-
lités avoisinantes sont pourvues également de
cabines ou de réseaux.

Le médecin, qui réside dans la première
commune, a besoin d'avoir à son domicile
un poste téléphonique afin de pouvoir se tenir
au courant de l'état de ses malades et même,
plus simplement, pour que, chez lui, on puis-
se recevoir les demandes de consultation.

Or, s'il veut obtenir cette facilité, qui se
traduirait finalement par des recettes pour l'E-
tat, on commence par lui demander la baga-
telle de 625 francs, représentant l'avance né-
cessaire pour rétablissement d'un réseau té-
léphonique local. On spécifie bien, d'ailleurs,
que cette avance ne rapportera aucun inté-
rêt et même que l'argent sera perdu si le
postulant ne conserve pas le téléphone assez
longtemps pour que l'on puisse le rembourser
avec le produit de son abonnement : cela ne
demandera, d'ailleurs, que treize ans F II est
vrai que l'installation sera faite pour rece-
voir six abonnés ; mais, dans celte campa-
gne, où trouverait-on d'autres abonnés ?

Telle est la situation imposée par l'Admi-
nistration. Or, pour relier le poste du méde-
cin à la ligne générale, il suffirait d'un simple
commutateur qui vaudrait bien 5 francs, mais
c'est trop simple pour l'Etat industriel. Il faut
décourager les demandes : on a toujours trop
d'abonnés. El puis, des bénéfices, s'occupe-.
t-on de cela dans une administration? Le mé-
decin versera 625 francs, mais on les lui rem-
boursera. El, pendant 13 ans, il y aura un
abonné ne rapportant pas un centime ! Ce-
pendant on aura construit une ligne, fourni
les appareils, entretenu le tout, indemnisé la
receveuse qui établit lps communications.

Quel admirable sens des affaires!....

Dans tout ce fatras que rien ne justifie, on
peut encore signaler une anomalie plus éton-
nante que les autres : c'est l'application de la
taxe réduite ' pour les communications s'é-
changeanl par des lignes ayant moins de 25
kilomètres de longueur.

Voici deux localités, situées à quelques ki-
lomètres l'une tle l'autre, qui sont sur la
même route, qui ont des relations communes
et un besoin fréquent, de converser. Parce
que, -pour des raisons techniques ou géogra-

•phiques, on les aura reliées à deux centres
différents, elles ne bénéficieront pas de la
taxe réduite qui sera applicable seulement à
d'autres localités situées tout à fait à l'opposé
de leur centre et avec lesquelles elles n'au-
ront jamais de relations !

Un industriel a ses bureaux dans la ville
el ses usines dans la banlieue. Il fait installer
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un poste téléphonique principal dans ses bu- |

reaux et il voudrait disposer de plusieurs ap-
pareils téléphoniques dans ses usines pour le
service du directeur, du comptable, des chefs
de fabrication, etc..

Rien n'est plus simple que de monter ces
appareils en chapelet sur l'unique ligne — de
2 kilomètres — qui relie l'usine aux bureaux.

L'Administration ne l'entend pas ainsi. Ii
faudra que l'industriel fasse établir —et paye
— autant de lignes de 2 kilomètres qu'il veut
établir d'appareils dans son usine.

L'Administration nous déclare qu'elle va
modifier ses instructions à ce sujet. Les rap-

'Sporleurs du budget des P.T.T. sont-ils donc,
obligés de lire les sept ou huit gros volumes
d'Instructions à l'usage du personnel, pour
obtenir qu'on revise les règlements et qu'on
les mette d'accord avec le bon sens logique?...

LE BUREAU DES ARCHIVES

Les dépenses faites en 1908 el en 1909 ne
concordent nullement avec les crédits indi-
qués et le chiffre de 154.000 fr. inscrit au bud-
get de 1910 a été déterminé par la seule con-
sidération d'arriver au total de 1.100.000 fr.

Les dépenses réellement faites en 1908 et
en 1909 ont été respectivement de 245.276 fr.
et 889.619 fr. Pour le premier de ces exer-
cices, l'excédent des crédits (102.583 fr.) a été

.employé à d'autres constructions ; pour, le
second, l'excédent de dépenses (297.167 fr.) a
été couvert par les ressources du chapitre. A
la fin de 1909, les dépenses atteignaient
1.140.584 francs, dépassant déjà le total prévu
et les travaux étaient loin de leur fin. Il était
impossible de dissimuler complètement aux
Chambres les erreurs commises. La gestion
du chapitre « Construction d'hôtels » avait
soulevé de vives critiques, et la situation des ''
crédits, examinée de très près par les com-
missions financières, ne permettait plus les
changements d'affectation qui avaient été pra-
tiqués les années -précédentes. L'Administra-
tion, sans formuler aucune précision, de-
manda un crédit supplémentaire el indiqua
pour la première fois, dans une courte phra-
se, son intention de réinstaller le service in-
terurbain aux Archives. La Commission des
crédits s'étonna qu'une modification qui pou-
vait avoir des conséquences aussi graves pour
le réseau de Paris fût introduite sans justifi-
cations sérieuses dans un cahier de crédits

supplémentaires. Elle ajourna la demande de
l'Administration.

Les travaux en cours furent continués sans
crédits. Ils ne pouvaient, dit l'Administra-
tion, être suspendus sans léser gravement les
intérêts des entrepreneurs, ceux-ci ayant
constitué leurs approvisionnements de maté-
riaux et pris toutes les mesures d'exécution.
Il est certain que l'on ne pouvait laisser ina-
chevé l'immeuble que M. Charles Dumont a
appelé « le palais babylonien de la téléphonie
parisienne »...

...
Nous avons relevé dans ce bref histori-

que financier du bureau des Archives le dé-
faut d'études préalables pour l'établissement
des prévisions, l'absence de spécialisation des
crédits accordés en vue de l'exécution d'une
disposition législative formelle, l'absence dans
tout document parlementaire de rectifications
des prévisions erronées. M. Charles Dumont
a d'ailleurs montré dans son rapport que
l'Administration avait cherché à dissimuler
ses erreurs à la faveur d'un changement d'af-
fectation du bureau des Archives.

Ces pratiques ne sauraient être tolérées.

IL111IE IlIISÎlIlf
L'Administration réclame une taxe à

quiconque vientprendre sa correspon-
dance au bureau dé'poste.
Dans le Mémento postal, distribué par

l'Administration, nous relevons, page 7, in
fine, le paragraphe suivant :

« Afin" de gagner du temps, certaines per-
sonnes, plutôt que d'attendre le passage à
leur domicile du facteur (un académicien di-
sait : le passage du facteur à leur domicile)
préfèrent se rendre aii bureau de poste pour
y réclamer leur correspondance aussitôt que
le tri est terminé.

» L'administration ieiir accorde, cette faci-
IifiTconire le paiement d'une indemnité au re-
ceveur des postes du bureau :

« De 5 à 25 francs par mois, à Paris, sui-
vant l'importance du courrier

; et en provin-
ce, de 12 à 120 francs par an. »
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Aux termes des lois et règlements, tout ci-
toyen qui a payé l'affranchissement d'une let-
tre est assuré que celle lettre est dirigée sur
sa destination par le premier convoi el dis-
tribuée à la première tournée du facteur qui
suivra son arrivée.

Pour gagner quelques minutes, je consens
à aller moi-même chercher mon courrier à la
poste. J'épargne donc du travail au fac-
teur.

Si beaucoup de contribuables agissaient
ainsi, on pourrait diminuer le nombre des
facteurs ; si tous agissaient ainsi, on pourrait
supprimer complètement les facteurs et réa-
liser sur notre modeste budget de bientôt
cinq milliards une notable économie.

Donc, tout citoyen qui va chercher lui-
même son courrier à la poste procure une
économie à l'Etat ; par patriotisme il ne ré-
clame aucune indemnité, mais moralement,
l'Etat est son débiteur.

E|, bien non ! pour sa peine de faire lui-
même le service pour lequel il verse les im-
pôts, le contribuable doit payer de 5 à 25
iïancs par mois à Paris et de 12 à 120 francs
par an en province.

Dix francs par mois pour se servir soi-mê-
me, c'est raide !

Une mission en Amérique.
Statistique actuelle.

L'Etal anglais ayant décidé de reprendre
en régie le réseau de la National Téléphone
Company, quatre hauts fonctionnaires du Ge-
neral Posl office sont allés étudier aux Etats-
Unis l'organisation du service. Ils en sont re-
venus émerveillés et leur rapport expose les
raisons de cet émerveillement.

Les Compagnies américaines ont su assu-
rer au public tant d'avantages et de commo-
dités, pour un prix si raisonnable, que le
nombre des abonnements ne cesse de s'accroî-
tre, .ainsi que le chiffre des bénéfices. C'est que
les Compagnies ne reculent devant rien pour
satisfaire le public ; il n'est aucun service que
leurs abonnés ne puissent leur demander.
Tous ceux qui le désirent reçoivent à heure
fixe el gratuitement les cours clé la Bourse ; à
Chicago, 80,000 abonnés reçoivent une fois

par jour l'indication de l'heure exacte afin de
pouvoir régler leurs montres et leurs pendu-
les sur les horloges' officielles ; ceux qui s'in-
léressenl à la politique n'ont qu'un signe à
faire et ils sont avertis du résultat des élec-
tions; on transmet aux sportsmen ou aux sim-
ples parieurs le résultat des courses ; les vo-
yageurs qui prennent un train matinal, les la-
borieux qui veulent se mettre à l'ouvrage
avant l'aube, n'ont" qu'à prévenir le bureau,
et la sonnerie du téléphone les réveille à l'heu-
re convenue. *

On voit que nous sommes bien loin de tirer
de cet appareil tous les avantages qu'il com-
porte. 11 est vrai que chez nous il fait déjà si
mal son service restreint qu'on frémit en pen-
sant à la gabegie probable si ce service ve-
nait à être compliqué. El l'on s'étonne que
l'Angleterre, qui vient de constater en Amé-
rique les prodiges accomplis par l'industrie'
privée, ait songé à nous emprunter la régie
de l'Etal.

Un document parlementaire anglais évalue
à 414.688 milles la longueur totale des lignes
téléphoniques publiques clans -tout le Royau-
me-Uni. Ce total se divise en 163.389 milles
(soit environ 262.400 km) pour Londres, et
251.299 milles (soit environ 401.600 km) pour
les provinces.

Le réseau qui rapporte les plus gros béné-
fices est celui de Londres, dont le bilan s'éta-
blil comme suit, pour l'année financière 1909-
1910 : recettes, 525.589 livres sterling, dépen-
ses, 353.363 livrés, soit un excédent de recet-
tes de 172.226 livres, ou 4.305.650 francs. Le
réseau interurbain accuse un excédent de re-
cettes de 2.279.500 francs.-Par contre, les ré-
seaux des provinces accusent un excédent de
dépenses de 1.447.475 francs. L'amortisse-
ment des capitaux n'est pas compris dans ces
chiffres.

Dans la région de Londres, lé prix de l'a-
bonnement pour le service local illimité est
de 17 livres (425 fr.) pour une première ligne,
et de 14 livres (350" fr.) pour chaque ligne sup-
plémentaire. Dans les villes de province, le
prix de l'abonnement est uniformément de 8
livres (200 fr.) pour le service local. D'après
ce document, ce serait eh Angleterre que l'a-
bonnement téléphonique coûterait le plus
cher.
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Les tables d'écoute.
Du Journal des Postes, ces remarques très

justes sur les tables d'écoute :

« Le personnel téléphonique de France, no-
tamment celui des grandes villes, demande
sur tous les tons la suppression des tables
<(

d'écoute >v, dites « mouchardes ». en style
administratif.

((
La grande Association des abonnés au

téléphone estime, au contraire, que le main-
tien de"ce système de cabinet noir s'impose
pour la bonne exécution des communications,
à l'exemple de ce qui a lieu dans d'autres
contrées.

« A la vérité, c'est un problème assez déli-
cat à résoudre. D'un côlé les exécutants veu-
lent rester libres de leurs actions ; de l'autre,
les consommateurs veulent être servis rapi-
dement et demander à l'occasion la surveil-
lante qui, assise à sa table, telle une reine, en-
tend tout ce qui se passe dans un central télé-
phonique.

« Ceux ou celles qui se conforment stricte-
ment, à leurs devoirs professionnels, en don-
nant tout bonnement la communication dési-
gnée, ne s'inquiètent, nullement de cette ba-
taille administrative. »

C'est aussi notre avis. Et nous espérons
que le personnel, mieux informé, ne tardera
pas à revenir d'une prévention injustifiée.

Le téléphone Paris-Vienne.
Rappelons que la ligne téléphonique Vien-

ne-Paris, dont rétablissement était achevé
depuis plusieurs mois, est. mise en service.
La ligne traverse le territoire allemand et.
utilise les relais de Munich et de Francfort-

.sur-le-Mein.
Le prix des communications est de huit

francs pour une communication simple,
vingt-quatre francs pour les communications
urgentes.'

Télégrammes diffamatoires.
La Chambre des appels correctionnels,

présidée par ..M. de Valle, a, sur plaidoiries
de M™ Alcide Delmont et Paul Peltier, rendu
un arrêt contraire à la jurisprudence de la
Cour de cassation.

Cet arrêt estime, en effet, que le fait d'en-
voyer un télégramme diffamatoire ne consti-
tue pas le délit de diffamation, parce que le
caractère de publicité ne peut être retenu en
l'espèce, les agents télégraphistes étant tenus
au secret professionnel.

La Cour suprême avait, au contraire, rele-
vé l'élément, de. publicité dans ce cas : en ef-
fet, si le télégramme est remis cacheté au
destinataire, son texte passe du moins sous
les yeux de plusieurs télégraphistes, notam-
ment sous ceux de l'employé du guichet, à
qui il est remis.

Communications télégraphiques inter-
nationales.

La commission internationale composée de
délégués français, allemands et anglais, qui
se réunissait depuis quelque temps au sous-
secrétariat des postes, sous la présidence de
M. Frouin, directeur de l'exploitation télé-
graphique, afin de rechercher les améliora-
tions à apporter aux communications télégra-
phiques internationales, a terminé ses tra-
vaux.

Parmi les questions qu'elle a discutées, il
en est une qui avait déjà été posée dans le
discours prononcé à Londres, au banquet de
l'Association internationale des journalistes
par le postmaster général, M. Herbert Sa-
muel, celle de la réduction des taxes télégra-
phiques pour les communications à longue
distance, « en langage clair », empruntant la
voie des câbles sous-marins.

La commission a émis l'avis que les dépê-
ches ainsi expédiées en langage usuel, c'est-
à-dire non rédigées'suivant un « code télégra-
phique », doivent bénéficier d'une réduction
de taxe de cinquante pour cent.

Les résultats des délibérations de la com-
mission seront communiqués aux gouverne-
ments qui n'étaient pas représentés, et dont
on demandera l'adhésion aux réformes pro-
posées.
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Ce sont les instructions officielles données
aux employés des P.T.T. au Japon. Noire
administration pourrait utilement s'en inspi-
rer sur certains points.

Règles pour la conduite journalière

1. Travaillez consciencieusement el sérieu-
sement de toutes vos forces.

2. Ne comptez pas.sur le lendemain, faites
sans faute aujourd'hui le travail qui doit être
fait aujourd'hui.

3. Que vos relations sociales soient tous les
jours empreintes de cordialité, ne vous dé-
chargez pas de vos obligations sur vos amis,
ayez soin, de ne pas incommoder votre pro-
chain.

4. Observez soigneusement tous les règle-
ments, soyez ponctuels, sachez tenir vos pro-
messes, rendez l'argent que vous aurez em-
prunté et les autres objets au temps fixé.

5. N'oubliez pas les bonnes actions, ne
manquez pas de visiter les personnes qui vous
témoignent de l'amitié ou écrivez-leur, ou vi-
sitez leurs tombes après leur mort.

6. Soyez bon pour tous ; témoignez de la
sympathie à ceux qui sont dans la peine,

' soyez bon et secourable envers les malades.
7. Considérez-vous toujours comme dans

des circonstances limitées (?) ; faites-vous une
régie absolue d'être simple et frugal, domi-
nez el supprimez vos passions, efforcez-vous
d'économiser de l'argent.

8. Puisque la vie est le germe de tout ac-
complissement, veillez sur votre santé et gar-
dez votre corps robuste.

9. Veillez sur vous-même quand vous êtes'
seul le malin et le soir, tournez vos pensées
sur vous-même.

10. Livrez-vous fréquemment à des sports
innocents et cherchez à être heureux dans'
votre-vie quotidienne.

Puisque les dix règles ci-dessus ne doivent
jamais être perdues de vue, efforçons-nous
ensemble de les mettre en pratique dans no-
ire vie quotidienne et notre travail.

KIMURA MUN-SUE,

Directeur des Communications, Tokio.

LE TÉLÉPHONE
En plein air

De notre confrère Excelsior celte spiri-
tuelle et amusante fantaisie téléphonique, ins-
pirée par le téléphone-vigie dont nous par-
lons d'autre part.

POUR

On va établir le téléphone dans les postes-
vigie qui se trouvent sur la voie publique,
aux stations de voitures. Du moins, le projet
est en route et ne manquera pas d'arriver à
destination. Commodité pour les particuliers
et pour les chauffeurs. Mais voici qui est plus
important. Dans nos forêts de Fontainebleau,
de Chantilly, de Saint-Germain, dans notre
bois de Vineennes, dans notre bois de Bou-
logne, on va multiplier les postes téléphoni-
ques. Automobilistes en panne, promeneurs
subitement indisposés, passants menacés par
un apache ou passantes suivies de trop près
par de '.ôméraires indiscrets, pourront circu-
ler sans inquiétude, sans crainte des loups,
sous les grands chênes. Les braconniers se-
ront aisément dépistés. Un appel téléphoni-
que, et ils seront « cueillis » à la lisière du
bois ! Le suicidé de Mac Nab, son fameux
pendu, n'aura plus de raison d'être ou plutôt
de ne pas être. Sitôt pendu, sitôt décroché.

— Allô! allô! ne coupez pas! Ou plu-
tôt, si, venez couper la corde ! Peut-être bien
qu'il n'est pas mort...

Et. il ne sera pas mort, en effet, grâce au
téléphone en plein air.

CONTRE

Qu'auraient dit les paysagistes de Barbizon
s'ils avaient pu prévoir que leurs vieux arbres,
leurs arbres sacrés seraient un jour soumis
au. régime de l'abonnement forfaitaire ou au
régime de l'abonnement à conversations ta-
xées ?

I
Qui nous révélera le nom du député qui à

proposé d'installer un service d'appel télépho-
nique dans le tronc des hêtres de Corot?

Jusqu'à présent, les bocages étaient.sans
voix et les charmilles pleines de mystère.

Le rossignol troublait seul le silence au-
guste des bois.
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-
Une foret-de tout repos n'est plus une fo-

-rêt ! Il lui faut des fleurs, mais il lui faut
aussi des loups, des braconniers, des faunes
aux pieds fourchus, des nymphes qui dansent
dans les clairières, des cavaliers noirs qui
chevauchent dans les taillis, des fantômes qui
se dressent et s'effacent, des cris fous, des
craquements sinistres, des vapeurs légères et
des éclairs terribles.

— Allô! allô !..-. Le chêne du Grand Ve-
neur ? On vous cause !...

Et tout s'évanouit ! Pitié, mes bons mes-
sieurs, pitié ! Ne changez pas en forêts à
mourir de rire les forêts où il faisait, si bon
mourir de peur...

{Suite et fin. — Voiries Bulletins d'avril et mai).

Tarifs de la Bell Téléphone €'«, New-York, Phila-
delphie el. Baltimore, le 14 novembre 1910, éta-
blis par M. W.-S Gilford, statisticien.

BALTIMORE MD.
Tarifs proposés par la « Chesapeake el. Polo-

mac Téléphone C° », et pris en considération, à
l'heure actuelle, par la commission des services
publics.

Tarifs de bureau illimités
Résidence spéciale

*
$ 48

On propose d'abolir tout service illimité pour
affaires.

Service taxé, affaires
Cédille A. — A la fin de chaque année de

contrat, les comptes sont réglés de façon à cou-
vrir le nombre réel de messages envoyés (Ceci
est le cas pour la cédule correspondante actuel-

" lement en viguen1*).

Tarifs "Réduction (1B lu
proposés. cédule actuelle.

Spécial 600 appels. § 42 § fi
SOO 51 " 6~

I.000 60 0
1.200 69 0
1.500 81. fi
1.800 00 <i

2.100 99 fi
2.400 10S fi
2.700 117 .6
3.000 126 6
3.300 132 9
3.600 138 12
3.900 144 15
4.20Ù

.
150 18

.
4.500 156 21
4.800

.
162 24

5.100 168 27
5.400 174 30

Gédule B. — Cette cédule couvre un nouveau
projet élaboré pour répondre aux besoins de
ceux qui, sachant que leur emploi le justifie,
abandonnent leurs droits de remboursement
pour des messages non employés.

Tarifs Réduction de la
proposés. cédule actuelle.

Spécial 1.800 appels. § 75 $ 21
2.400 R7 27
3.000 99 35
3.000 111 39 i
4.200 123 45 1 c pour
4.800 135 51 1 c app.
5.400 147 57 1 c sup.

On peut faire des contrats pour des messages
additionnels à raison de 600 à la fois à 2 dollars
le cent, si, bien entendu, le contrat est pour au
moins une ligne et station auxiliaire, pour tous
les 5.400 au dessus de ces messages addition-
nels locaux.

Service taxé, Résidence.

Ligne à poste -greffé 360 appels $ 24 Réd. $ 6
Ligne à poisl© greffé 600 appels Tarif aboli-

Poste automatique à payement préalable
5 cents par appel.

Affaires. Ilésid- nce.

Ligne spéciale $ 30
Lignes à 2 abonnés (pour

pensions et hôtels)
. .

$18
Lignes a 4 abonnés (seu-

lement dans le périmè-
tre desservi par les
bureaux centraux de Gil-
more etWolfe) garantie, 2 par mois, 5 cents par jour.

•

Postes supplémentaires
(La même que celle en vigueur actuellement).
N° 1. Affaires.
Equipement minimum : commutateur et poste

d'opératrice, 2 lignes vers le bureau central, 2
stations et 3.000 messages locaux $ 180 Réd. $ 6

Le même tarif pour un équipement supplémen-
taire.

Une nouvelle cédule est proposée pour d'im-
port-amils abonnés qui, sachant que leur, emploi
le justifie, abandonnent leurs droits de rembour-
sement pour des messages non employés.

Affaires Hésidcnci!-;.
Equipement minimum! : le

' même que ci-dessus avec 8.400
messages locaux $ 258 $ 90

Mêmes tarifs pour un équi-
pement supplémentaire sauf
pour des messages addition-
nels -locaux, à raison de 900
;Ua fois $ 18 $ 9

Circuit métallique spécial.
.

$ l'25 a' $ 48
Circuit à la terre spécial..

.
$ 78 b.
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a. On m'a fait aucun contrat pour ce service
depuis décembre 1903. Environ 500 abonnés de
reçoivent encore.

b. Légalisé par la législature de Maryland.
200 abonnés environ reçoivent ce service.

Conversation taxée. Affaires.

Spécial 600 appels & 48 Messages supplémentaires.' chacun 5 c.
800 57 5

1.000 60 5
1.200 75 5
1.400 S4 5
1.000 90 5
1.800 96 5
2.000 102 4

La cédule continué à raison de 200 appels
à $ la centaine.

Messages locaux supplémentaires : 4 cents.
Lignes à 2 abonnés, 360 appels $ 30. Messages

supplémentaires 5 cents.
Lignes à 4 abonnés, 600 appels $ 36. Messages

supplémentaires 5 cents.

Conversation taxée. Résidence.
Lignes à 2 abonnés*, 360 appels $ 30. Messages

supplémentaires 5 cents.
Lignes à 4 abonnés, 600 appels $ 36.' Messages

supplémentaires 5 cents.

Sei'vice à perception monétaire préalable.
Garantie.

Alfaîres Résidence
Ligne spéciale

.
...$ 22 et $ 30 $ 18 et 39

Non garantie : taxe par appel, 5 cents.

Posles supplémentaires
Affaires el Résidence

Service illimité et taxé $ 6.00.

Tarifs pour bureaux privés annexes
N° 1. Affaires.
Equipement minimum; un comonur

la leur et un poste d'opératrice, 2 lignes
vers le bureau central, 2 stations,
3.000 messages $ 186.00

Lignes supplémentaires veis le bu-
reau .contrai 24.00

Stations supplémentaires 6.00
Messages supplémentaires, le cent.. 3.00
N° 2. Résidence.
Equipement mininuiim, abonnement forfaitaire

direct.
Ligne et 3 stations

.

$ 84.00
Lignes supplémentaires •.. .\ 48.00
Stations supplémentaires 6.00
(Limitées à 2 lignes et 10 stations).

M " 11IÏ1K IFIS "

D'Evian à Nice en automobile.

Le rail ne peut pénétrer partout ; il ne s'ac-
croche qu'avec peine et à grands frais aux flancs
de la montagne, que certains lui reprochent
menue de déflorer, de violer. Mais nos Alpes sont
dotées de routes magnifiques. La Compagnie
P.-L.-M. n'avait pas perdu de vue que dans ces
régions mouvementées et difficilement accessi-
bles, la route était plus encore que partout ail-
leurs le prolongement naturel de ses rails : l'auto
qui est, en •montagne,, le moyen parfait de trans-
port, est venue permettre une organisation de
voyages pratiques, agréables, et suffisamment ra-
pides pour les touristes pressés.

Le service qui va être inauguré tout prochai-
nement, comporte le parcours d'Evîan à Nice en
cinq étapes d'urne journée. Mais les voyageurs
pourront s'arrêter en route, el exeursionner à
travers la montagne ; puis, quand sonnera l'heure
diu retour, le car automobile les ramènera à une
station, de chemin de fer. Les cinq étapes pré-
vues au trajet complet sont les suivantes :

1° D'Evian à ChamoinixparThonon, les gorges
de la Dranse, le col des Gets (1.172 m.), Je col de
Chalillon, la vallée die l'Arve, le Fayejt-Saint-Ger-
vais ;

2° De Chaniionix à Chambéry — soit par Mé-
vège, Flumet, les gorges de l'Arondine, le col des
Aravis, Thônes, Annecy où on emprunte la voie
ferrée — soit par Mévège, Flumet, les gorges de
l'Arly, Albertville, d'où on gagne Chambéry en
chemin de fer (d'Albertville on. peut aller visiter
la -Tarentaise) ;

3° De Chambéry à Briançon par Saint-Jean-
de-Maurienne, Saint-Michel-de-Maurienne, le col
du Galibier (2.658 m.), et le Lautaret (du Lau-
taret on peut descendre sur La Grave et Gre-
noble) ;

4° De Briançon à Bareelonnetle par.les cols
d'Izoard (2.388 m.), la vallée du Guil, le col -de
Va,rs (2.1.15 m,), la vallée de l'Ubaye ;

5° De Barcelonnette à Nice par le col d'Allos
(2.250 m.), la vallée du Verdon, Beauvezer, le col
de la Colle-Saint-Michel (1.505 m.), Annot, Puget-
Théniers, la vallée-du Var.

Ainsi une ligne d'autocars reliera le lac Lé-
man à la. Méditerranée, et la Compagnie P.-L.-M.
pourra compléter sa devise : Ferro (et auto) con-
jungit.

L'itinéraire peut naturellement se' faire en sens
inverse. C'est dans le sens Nice-Evian qu'il a été
suivi par une caravane 'organisée pair la- Co>m-
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pagnie P.-L.-M. et qui, du 3 au 8 juillet, a ef-
fectué une tournée de reconnaissance de la
« Grande route des Alpes », à travers les pano-
ramas admirables qui se déroulent sur un espace
de 500 kilomètres.

CHEMINS DE FEU DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

La Route des Alpes.

1° Grands circulaires à prix très réduits (1e* ,juillet-15 sep-tembre).— Validité: 45 jours. — Prolongation de deux
t'ois 23 jours moyennant 10 0/0 chaque l'ois.

a) Evian-Nice (ou vice-versa). Parcours de la route des
Alpes (grand service d'auto-cars) fermé par le parcours, enchemin de fer, Nicc-Evian (ou vice-versa): 1" classe, 200 fr.;
2e classe, 180 fr. — b) Paris-l£vian-ATice (ou vice-versa):
Paris-Evian (chemin de fer). Evian-Nice(parcours de la roule
des Alpes, grand service d'auto-cars) ; Nice-Paris (chemin
de fer) via Lyon-Dijon ; ou Grenoble (par Valence ou Vey-
nes) ; Lyon ou Grenoble (par Valence ou Veynes) ; Cham-
béry (ou vice-versa): 1" classé, 280 fr.; 2» classe, 240 fr.

NOTA. — Les voyageurs partant des gares P.-L.-M. antres
que celles situées sur l'itinéraire des grands circulaires peu-vent obtenir, pour rejoindre cet itinéraire, des billets d'aller
et retour au tarif ordinaire (G. V., n* 2) mais dont la vali-
dité est la même que celle des billets circulaires auxquels
ils se soudent. Faculté de prolongation de deux fois 23 jours
dans les mêmes conditions que celle des billets circulaires.
Demander ces billets 3 jours à l'avance à la gare de départ
en même temps que le billet circulaire.

2° Circulaires partiels. Validité: 15 jours.
a) Aix-lei-Bains-Chamonix (3 itinéraires). — 1" Col des

Aravis et Gorges de l'Arly-Aix-les-Bains, Annecy, Thônes,
Le Fayet, Chamonix, Albertville, Aix-les-Bains (ou vice-
versa); parcours en.auto, Thônes-Le Fayot-Albertville (ou
vice-versa): 1™ classe. 44 fr. 25; 2e classe, 38 fr. 25. — 2°
Gorges de l'Arly: Aix-les-Bains, Albertville, Le Fayet, Clia-
monix, Aix-les-Bains ; d'Albertville au Fayet. en auto (ou
vice-versa): 1™ classe, 35 fr. 10; 2" classe, 27 fr. 15 —3°
Col des Aravis : Aix-les-Bains, Annecy, Thônes, Le Fayet,
Chamonix, Aix-les-Bains (ou vice-versa); de Thônes auFayet en auto (ou vice-versa): 1'° classe, 36 fr. S0 ; 2*
classe, 29 fr. 35.

b) Evian-Chamonix. — Evian (auto), Le Fayet (chemin
de fer), Chamonix, Evian: lro classe, 33 fr. 45*; 2" classe,
27 fr.. 55.

c) Grenoble-Gnlibier. — Grenoble.Bourg d'Oisans (auto),
Cols du Lautnret et du Galibier,Jsaint-Jean de Maurienne
(chemin de fer), Chambéry, Monlmélian, Grenoble : 1™ classe,
46 fr. 05 ; 2e classe, 42 fr. 90.

.Avis IMPORTANT. — Pour les nombreux parcours complé-
mentaires se rattachant aux voyages ci-dessus, la délivrance
des billets, la location à l'avance des places d'auto cars,
horaires, consulter les prospectus détaillés délivrés gratui-
tement dans les gares, bureaux de ville de la Compagnie
ou Agences de voyages.

Expositions de Turin, Rome et Florence.

La Compagnie P.-L -M. délivre sur son réseau, en même
temps que la « Tessera » (1 fr 25 ou 10 fr. 50), des billets
spéciaux a prix réduits, de toutes classes, dans les condi-
tions suivantes :

A. — Voyageurs se reniant en Italie et en revenant via
Modane et n'ayant en vue que la visite de l'Exposition de
Turin.

« Tessera » à 1 fr 25 délivrée conjointement avec :
a) Un billet aller et retour pour Modane-Turin ;
b) Un billet aller et retour pour Modarie.
Validité : 10 jours. — Réduction : 40 0/0 sur le tarifgénéral.
B.

•— Voyageurs se rendant à Turin, via Vintimille, ou
aux Expositions de Rome ou de Florence, bu excursionnant
en Italie après la visite des Expositions de Turin, Rome ou
Florence.

« Tessera » à 10 fr. 50 délivrée conjointement avec :
a) Un livret (0 fr. 30) contenant 8 coupons donnant droit

chacun à un parcours italien à prix réduit ;
b) Un billet simple, à prix réduit, du point d'entrée en

Italie à Turin, Rome ou Florence, en échange du premier
coupon du livret ;

e) L'un quelconque des billets suivants pour les parcours
à effectuer sur le P.-L.-M.: billet aller et retour pour
Modane ; billet aller et retour pour Vintimille ; billet aller
Modane, retour Vintimille ou inversement.

Validité: 45 jours. — Réduction: 25 0/0 sur le tarif général.
N. B. — La « Tessera » italienne nécessaire pour béné-

ficier des avantages ci-dessus consentis par les chemins de
fer italiens, est un carnet personneldonnant également droit
à des réductions pour certaines excursions, la visite de
divers musées ou palais des Expositions ou des villes, etc .. -Pour plus de détails, se renseigner clans les gares du
réseau, les bureaux de ville de la Compagnie et dans les
agences de voyages.

Trains express, rapides et de luxe,
de Paris pour Vichy,

Riom (Châtel-Guyon), Clermont-Ferrand (Royat).

a) « Vichy-Express », train de luxe. V. S., V. R. Nombre
déplaces l'imité. Aller /départ de Paris, 4 U~ soir (mardi,
jeudi, samedi). Retour: départ de Clcrmont, 7 h. 20 matin ;
de Riom. 7 h. 43 m.; de Vicliy, 9 h. 10 m. (lundi, mercredi,
vendredi).

b) Train rapide, 1'° classe à couloir. L. S., V. II. à l'aller.
Aller: départ de Paris. 11 h. 10 malin. Retour : départ de
Clcrmont, midi 45; de Riom, 1 h. 1 s.; de Vichy, 1 h. 40 s.

c). Train express de jour, toutes classes, Paiis-Clermont-
Saint-Elienne. Voilures directes, toutes classes, Paris-Vichy
et Paris Royat-V. R Paris-Nevers. Aller : départ de Paris,
midi 30. Retour

: départ de Saint-Etienne. G h. 10 matin :
de Clcrmont, 7 h. 10 m.; de Riom, 7 h. 2i m.; de Vichy,
S h. 7 malin.

Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-
Guide-Horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les
gares du réseau.

Relations entre Paris et la Suisse, par Pontarlier.

I. — Train express de jour pour Berne. Interlaken, Lau-
sanne et Brigue (V. R. Paris-Dole, llc'et 2" classes A couloir
Paris-Berne-Intet-Iaken et Paris-Lausanne-St Maurice).

Aller : départ de Paris, 8 h. 20 malin. Retour : départ de
Lausanne. 3 h. soir ; départ de Berne, 2 h. 10 soir.

II. — Trains express de nuit pour Berne,«Interlaken, Lau-
sanne et Brigue.

Aller : a) départ de Paris, 10 h. 15 soir, pour Berne,
Interlaken. Lausanne et Brigue (V. L., L. S., 1" et 2° classes,
Paris-Interlaken, du 30 juin au 14 septembre).

Nota-. — Jusqu'au 29 juin el à partir du 15 septembre, le
départ pour Berne s'effectuera à 10 h. 05 soir.

b) Départ de Paris, 10 h. 05 soir, pour Lausanne, Brigue
(V. L., L. S., 1™ et 2" classes Paris-Berne, du l 01' au 29 juin
et a partir du 15 septembre).

Retour: départ de Lausanne, 10 h. 47 soir; départ de
Berne, 10 h. soir (mômes compositions de trains qu'à l'aller).

Billets de voyages circulaires en Italie.

La compagnie délivre, toute l'année, à la gare de Paris-
P.-L.-M. et clans les principales gares situées sur les itiné-
raires, des billets de voyages circulaires à itinéraires fixes,
permettant de visiter les parties les plus intéressantes de
l'Italie.

La nomenclature complète de ces voyages figure dans le
Uvrel-GiiUle-Horaire P.-L -M., vendu 0 ir. 50 dans toutes
les gares du réseau.

Ci-après, il titre d'exemple, l'indication d'un voyage cir-
culaire au départ de Paris.

Itinéraire (81-A. 2) : Paris, Dijon, Lyon, Tarascon (ou
Cleimont-Ferrand) Cette. Nîmes, Tarascon (ou Cette, Le
Cailar, Si-Gilles), Marseille, Vinlimille, San-Remo, Gênes,
Novi, Alexandrie, Morlara (ou Voghera, Pavie), Milan,
Turin, Modane, Culoz, Bourg (ou Lyon), Màcon, Dijon,



DES ABONNES AU TELEPHONE 15

Paris. Ce voyage peut être effectué dans le sens inverse.
Prix : lr0 classe, 191 fr. 55; 2° classe, 139 fr. 50. Validité :
60 jours. Arrêts facultatifs sur tout le parcours.

Billets d'aller et retour, de vacances, à prix réduits,
(irY2c et 3e classes)

pour familles d'au moins trois personnes.
Délivrés du 15 juin au 30 septembre. — Validité : jus-

qu'au 5 novembre.
Minimum de parcours simple : 156 kilomètres. — Arrêts

facultatifs.
Prix ; Les deux premières personnes paient le tarif géné-

ral, la 3e personne bénéficie d'une réduction de 50 °|„, la 4e
et chacune des suivantes d'une réduction de 75°|„

Faire la demande de billets quatre jours à l'avance à la
gare de départ.

La Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et
Î! la Méditerranée vient d'ouvrir à New-York, cinquième
Avenue, n° 281, un bureau dont la direction a été con-
fiée à M. J.-L. Garcey.

<'e bureau fournit tous les renseignements désirables
sur les combinaisons de voyages et délivre les billets.

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS

La Compagnie des chemins de fer de Paris à Orléans a
l'honneur de porter à là connaissance du public que le
Guide Illustré de son réseau pour 1911 est actuellementmis
en vente, au prix de 0 fr. 30 dans les bibliothèques de ses
gares', dans ses bureaux de ville et dans les principales
agences de voyages de Paris.

Il est également adressé franco à domicile contre l'envoi
préalable de 0 lr 50 à l'Administration Centrale, 1, place
Valhubert à Paris, Bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité).

Ce Guide, de plus de 320 pages, illustré de nombreuses
gravures contient, en outre d'un certain nombre de plans et
de caries, les renseignements les plus utiles pour le voya-
geur (description des sites et des lieux d'excursion en Tou-
raine, en Bretagne, en Auvergne,-dans les Pyrénées et le
Centre de la France, horaires des trains, principales combi-
naisons de tarifs, etc.).

Facultés données aux voyageurs pour se rendre sur
l'une des plages de Bretagne

desservies par le réseau d'Orléans.

1" Billets d'aller et retour individuels, de toutes classes;
valables 33 jours, faculté de prolongation moyennant sup-
plément, délivrés du jeudi qui précède la fête des Rameaux
au 31 octobre à toutes les stations du réseau d'Orléans pour
les plages de la côte sud de Bretagne, de Saint-Nazaire à
Châtcaulin.

Réduction de 20 à 40 0|o suivant la classe et le parcours.
2" Billets d'aller et retour collectifs de famille, en l™, 2e et

3e classes, délivrés, aux familles d'au moins trois personnes,
de toute station du réseau à toute station balnéaire du ré-
seau située à 00 kilomètres au moins du point de départ;

a) Saison de printemps. Du jeudi qui précède la fête des
rameaux au 25 juin. — Validité : 33 jours, 2 prolongations
facultatives de 15 jours moyennant supplément.

b) Saison d'été (1). Du 25 juin au l" octobre. Validité :jusqu'au 5 novembre.
Réduction des aller et retour pour les trois premières per-

sonnes, de 50 Ojo pour la quatrième et 75 0[0 pour la cin-
quième et les suivantes.

Arrêts facultatifs à toutes les gares situées sur l'itinéraire.
Avantages spéciaux aux chefs de famille. Délivrance auxmembres de la famille de cartes d'identité pour voyagerisolément à demi-tarifentre le point de départ et le lieu de

destinationde leur billet.

(1) Pour les membres de la famille au-dessus de trois per-
sonnes, faculté d'effectuer isolément leur voyage à l'aller et
au retour, en acquittant au guichet le prix d'un billet mili-
taire

.
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